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En tant qu’interface entre le milieu aquatique et terrestre, les rives constituent 
une portion de territoire singulier, au haut potentiel de naturalité et d’usages 
variés. Cette qualité intrinsèque, liée à l’interaction entre l’eau et la terre 
sur des linéaires aussi longs (102 km pour le Léman vaudois, 9 km pour la 
partie vaudoise du lac de Morat, 20 km pour le lac de Joux et 27 km pour 
la partie vaudoise du lac de Neuchâtel), est unique en Suisse et en Europe. 

Dans le cadre de la révision complète du plan directeur cantonal, il y a lieu 
d’actualiser la stratégie cantonale des rives des lacs (mesure E25) et de 
questionner les instruments de mise en œuvre que sont les plans directeurs 
des rives en vigueur. 

De nombreuses thématiques se croisent sur cette interface lacustre : 
chemin riverain, gestion de l’étendue d’eau, affectations, usages de loisirs 
et sportifs, pêche, navigation et mobilités terrestres, paysage et biodiversité, 
activités économiques, tourisme et patrimoine. Afin que la stratégie 
cantonale des rives des lacs (diagnostic et enjeux, vision 2050, objectifs 
stratégiques et feuille de route pour la mise en œuvre) couvre l’ensemble de 
ces thématiques, une démarche participative avec des représentant·e·s des 
différents services cantonaux concernés a été mise en place. 
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